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AUSSAC VADALLE 
Mairie 
16560 AUSSAC VADALLE  
 
 
Par mail :  
gliot@sditec.fr 
mairie@aussac-vadalle.fr 

 
Poitiers, le 21 octobre 2011 
 

 
N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493 
AM /ASW  
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je prends connaissance de votre courriel du 20 octobre et comprends 
parfaitement votre agacement. 
 
Je ne vous conseille pas de mettre en place une action mais très simplement 
d'adresser le courrier dont vous trouverez le projet ci-joint si vous en êtes 
d'accord. 
 
Ce courrier très succinct a pour objectif simple que cette personne arrête 
d’harceler la commune sur un dossier qui visiblement ne la concerne pas. 
 
Naturellement, je suis à votre disposition pour conférer avec vous de cette 
affaire. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression du meilleur de mes 
sentiments. 
 
 

A. MEUNIER 
 

 
 

 


